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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à 
la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, 
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, 
Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 février 2022 

 

2022.02/10 

POLICE MUNICIPALE – CONVENTION ET RÈGLEMENT SUR L’UTILISATION DE LA TÉLÉCOMMANDE DE 
LA BORNE ESCAMOTABLE RUE GIROT 
 

M. Jérôme DUBOST, Maire.  Pour être en cohérence avec les modalités d’utilisation de la borne 
escamotable de la rue Gambetta, il est nécessaire de rédiger une convention et un règlement 
définissant les modalités de fonctionnement de la borne escamotable située rue Girot ainsi que les 
modalités de prêt des télécommandes aux riverains, commerçants ou autres organismes. 

Les documents qui serviront au montage des dossiers sont : 

- Le formulaire de demande de badge d’accès, 
- Le formulaire de déclaration de perte, vol ou détérioration du badge, 
- Les demandeurs devront s’acquitter de la somme inchangée de 80 € qui leur sera restituée 

contre remise définitive de la télécommande, 
- L’attestation de prêt temporaire d’une télécommande 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 
 

CONSIDÉRANT 

- Que l’utilisation de la borne escamotable de la rue Girot par les riverains, commerçants ou autres 
organismes nécessite l’adoption d’un règlement fixant les modalités de fonctionnement de cette 
borne ; 

- Que les modalités d’utilisation et de remise des télécommandes aux riverains, commerçants ou 
autres organismes demandeurs sont fixées dans une convention à conclure avec la ville de 
Montivilliers ; 

 
VU le rapport de M. Le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’adopter le règlement précisant les modalités de fonctionnement de la borne escamotable de 
la rue Girot.  
 

- D’approuver les termes de la convention-type à conclure avec les riverains, commerçants ou 
autres organismes utilisateurs de la borne escamotable ; 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions particulières à conclure avec les riverains, 
commerçants ou autres organismes concernés. 

  



 
Imputation budgétaire 

Exercice 2022 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 01 
Natures et intitulés : 7788 Produits exceptionnels divers 

             6718 Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 
Recette : 80 € TTC  
Dépense : 80 € TTC 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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